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Le programme

• Organiser un parking gare : - au Nord 200 places environ
- au Sud 250 places environ

• Renforcer le tissu bâti autour de la gare

• Prévoir le collège en entrée de site Nord Est

• Agrandir l’espace sportif existant

• Programmer une éventuelle gare scolaire en prolongement  du parking 
existant

• Organiser les accès pour desservir la gare Sud :
– Depuis le RD 763 en prolongement de la voie prévue par le Conseil Général
– Depuis la ville par la rue du Mondial

• Préserver les voies tertiaires de desserte des pavillo ns de toute circulation 
automobile depuis le nouveau quartier

• Prévoir la possibilité de créer un nouveau passage so us voie ferrée à partir 
de la Rue du Docteur Fayau

• Structurer le projet en fonction de la trame bocagère et  de la topographie 
avec une orientation dominante Sud des futurs bâtimen ts
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1. Positionner le futur collège et les espaces sportif s en continuité du pôle existant en 
entrée de site avec la création d’un carrefour stru cturant sur la RD 763

2. Desservir l’ensemble du site avec une voie structur ante reliée à la RD 763 avec une 
hypothèse de passage PL et VL sous la voie ferrée, cette option impliquant la mise 
en place d’un schéma de circulation supprimant le t ransit routier actuel sur le 
Boulevard Auvinet et la suppression du transit PL ve rs Saint Hilaire de Loulay

3. Organiser deux espaces de stationnement pour la gar e (200 places au Nord – 250 
places au Sud) créer des espaces dépose-minute avec  création d’une passerelle 
gare pour relier le nord au sud.

4. Réorganiser les abords de la gare : parvis

5. Mettre en œuvre le renouvellement urbain de l’ilot qui longe la voie ferrée au Nord 
sur le site R.F.F et la zone économique existante ( Sud de la Rue du Docteur Payau)

6. Aménager au sud en lien avec les maisons – un ilot d e logements étudiants/jeunes 
salariés, pôle Santé … des activités sans nuisance po ur l’habitat riverain

7. Proposer des îlots reliés entre eux intégrés dans l a trame bocagère

Les principes généraux du schéma de composition
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La procédure d’urbanisme choisie
Une Zone d’Aménagement Concerté

• Une procédure menée en deux temps :

– Dossier de création affiche le périmètre, les 
intentions 

– Dossier de réalisation affiche le programme 
définitif, le bilan financier

– Mené par la communauté de communes

– Une procédure complétée par :
• Un dossier d’autorisation loi sur l’eau
• Un dossier de D.U.P.

– Un choix à finaliser entre régie et concession


